
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES VALEURS MOBILIÈRES 
 
Loi sur les valeurs mobilières 
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 1o, 6 o, 8o, 9o, 13 o, 14 o, 15 o, 19o, 19.1 o, 19.2 o et 20 o) 
 

1. Les articles 12 à 17 du Règlement sur les valeurs mobilières sont abrogés. 
 
2. L’article 18.1 du Règlement sur les valeurs mobilières est abrogé.: 
 
3. L’article 19 du Règlement sur les valeurs mobilières est abrogé. 
 
4. Les articles 21 à 23 du Règlement sur les valeurs mobilières sont abrogés. 
 
5. Les articles 26 et 27 du Règlement sur les valeurs mobilières sont abrogés. 
 
6. L’article 28 du Règlement sur les valeurs mobilières est modifié par la suppression, dans le 

deuxième alinéa, des mots « s’engage à ne pas » et leur remplacement par les mots « ne peut ». 
 
7. L’article 29 du Règlement sur les valeurs mobilières est abrogé.  
 
8. L’article 30.2 du Règlement sur les valeurs mobilières est abrogé.  
 
9. Les articles 33 à 37.1 du Règlement sur les valeurs mobilières sont abrogés. 
 
10. L’article 40 du Règlement sur les valeurs mobilières est abrogé.  
 
11. L’article 44 du Règlement sur les valeurs mobilières est abrogé.  
 
12. L’article 51 du Règlement sur les valeurs mobilières est abrogé. 
 
13. L’article 53 du Règlement sur les valeurs mobilières est abrogé. 
 
14. L’article 60 du Règlement sur les valeurs mobilières est abrogé. 
 
15. L’article 63 du Règlement sur les valeurs mobilières est abrogé.  
 
16. Les articles 75 à 83 du Règlement sur les valeurs mobilières sont abrogés. 
 
17. L’article 85 du Règlement sur les valeurs mobilières est abrogé. 
 
18. L’article 90 du Règlement sur les valeurs mobilières est abrogé.  
 
19. L’article 93 du Règlement sur les valeurs mobilières est abrogé. 
 
20. L’article 94 du Règlement sur les valeurs mobilières est modifié après les mots « un rapport sur 

les titres placés » par  l’ajout des mots « auprès des propriétaires qui résident au Québec et des 
détenteurs inscrits au nom d’un intermédiaire agissant comme prête-nom pour une personne qui 
réside» .  

 
21. L’article 96 du Règlement sur les valeurs mobilières est abrogé. 
 
22. L’article 97 du Règlement sur les valeurs mobilières est modifié : 
 

1o par l’ajout des mots « La société de gestion, le »  avant les mots « courtier qui a signé 
l’attestation »; 

2o par l’ajout des mots « ,selon le cas, » après les mots « ou celui qui a fait le placement »  
 
 
23. Les articles 99 et 100 du Règlement sur les valeurs mobilières sont abrogés. 
 
24. L’alinéa 2 de l’article 115.01 du Règlement sur les valeurs mobilières est modifié par la 

suppression des chiffres : « 135 », « 160 » et « 170 ». 
 
25. Le Règlement sur les valeurs mobilières est modifié après l’article 115.01 par l’ajout de l’article 

suivant : 
 
 « 115.02 L’Autorité peut exiger d’un dirigeant, d’un administrateur, d’un promoteur d’un 

émetteur ou du promoteur d’une affaire qu’il remplisse le Formulaire de renseignements 
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personnels et autorisation de collecte indirecte, d’utilisation et de communication de 
renseignements personnels prévu à l’annexe A du Règlement 41-101. » 

 
26. L’article 135 du Règlement sur les valeurs mobilières est abrogé.  
 
27. L’article 160 du Règlement sur les valeurs mobilières est abrogé.  
 
28. L’article 170 du Règlement sur les valeurs mobilières est abrogé.  
 
29. Les articles 250 à 252 du Règlement sur les valeurs mobilières sont abrogés.  
 
30. Le formulaire 4 du Règlement sur les valeurs mobilières est abrogé. 
 
31. L’Annexe II du Règlement sur les valeurs mobilières est abrogée. 
 
32. Le présent règlement entre en vigueur le 17 mars 2008.  
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